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GLOSSAIRE 

Figurent dans ce glossaire tous les mots suivis d'une 
astérisque dans le texte de La Sœur et de Célie. Sous une 
même entrée peuvent prendre place des acceptions 
diverses du même terme, qui seront présentées de manière 
séparée, en y faisant référer distinctement les occurrences 
du texte. 

Ce glossaire a été constitué essentiellement à partir du 
Dictionnaire universel d'Antoine Furetière (La Haye, 
Amout et Reinier, 1690, réimpression Paris, Le Robert, 
1978). Quelques compléments d'information ont été 
fournis par le Dictionnaire français de Richelet et cer
tains ouvrages modernes : Gabriel Spillebout, Gram
maire de la langue française du XVII' siècle, Paris, 
Picard, 1985; Georges Gougenheim, Grammaire de la 
langue française du XVI" siècle, Paris, Picard, 1984 ; 
A. Haase, Syntaxe française du XVII' siècle, Paris, Dela
grave, 1969 ; Jean Dubois, Dictionnaire du français
classique, Paris, Larousse, 1971 ; Edmond Huguet, Dic
tionnaire de la langue française du XVI' siècle, Paris,
Champion, 1925.

Nous n'avons cité explicitement le dictionnaire 
d'époque que lorsque la définition se révélait véritable
ment éclairante'. De même, nous n'avons mentionné la 
provenance de l'information que dans les cas sortant de 
l'ordinaire (archaïsmes du XVI' siècle, particularités 
grammaticales). 

1. Furetière y est désigné par (F). Richelet par (R). 
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à (S, 109, 131 /C, 816, 1485, 1509) : par (cf Spillebout, 
p. 254) ; (S, 1448) : pour (Spillebout, p. 328)
d'abord (C, 367) : aussitôt.
absolument (S, 4, 20, 38) : inconditionnellement, sans
restriction.
accabler (S, 983) : écraser.
accident (S, 37, 107, 1201, 1396, 1686; C, 504, 1183) :
Evénement fortuit, hasard ; coup de fortune (F).
achever (l') (S, 978) : en venir à bout.
action (S, 19) : geste.
affété (C, 569) : Ce mot vient d'italien affetato et signifie
[ ... ] qui a quelque chose de trop recherché, qui parle ou
qui agit en affectant une manière coquette et trop effemi
née (F).
affront (S, 1105) : tromperie.
affronter (S, 498, 947, 1103 / C, 1219) : Tromper quel
qu'un malicieusement ; d'une manière basse, rusée,
maligne, et sous prétexte de bonne foi (F).
affronteur (S, 1086, 1431 / C, 1388, 1464) : Qui trompe,
qui affronte. (F). Voir ci-dessus.
aimable (C, 85, 119, 418, 1234 / S, 1247) : digne d'être
aimé
alentir (C, 798) : Rendre un mouvement plus lent, une
action plus lente (F).
allégeance (C, 1361, 1713, 1749) : Soulagement d'un mal
(F).
apparence (C, 465) : vraisemblance.
apparent (C, 231) : se dit aussi de ce qui est faux, qui
paraît d'une façon et qui est de l'autre (F), donc illusoire.
appareil (C, 62, 79) : équipement. (S, 254, 1771 /
C, 367) : Signifie encore simplement préparatif, apprêt. Il
vit le funeste appareil de son supplice (F).
appeler de (C, 1532) : signifie aussi se pourvoir devant un
juge supérieur quand on prétend qu'on a été lésé par un
juge inférieur (F) [N.B. sens moderne faire appel].
approuver (C, 1424) : prendre connaissance, faire
l'épreuve (cf Huguet).
art (S, 363, 868 ; C, 1254) : Signifie aussi artifice, dégui
sement. (F); (S, 429, 1224, 1309, 1319 / C, 45, 149, 264,
1758) : Signifie encore adresse, industrie, prudence, habi
leté, subtilité, conduite fine et délicate (F).
assassiner (S, 182) : Tuer quelqu'un en trahison [emploi
métaphorique] (F)
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